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        Paris, le 17 octobre 2005 
 

Une délégation du SNPDEN (Philippe Guittet, Philippe Tournier, Michel Richard, Philippe Marie, Patrick 
Falconnier et Donatelle Pointereau) a rencontré ce matin, 17 octobre, Paul Desneuf, directeur de 
l’Encadrement. 
 
Le SNPDEN est intervenu sur  
- les promotions ;  
- le budget, sous l’angle de la création de postes de personnels de direction ;  
- les mutations ;  
- l’évaluation et la formation. 
 
Un compte rendu complet de cette rencontre sera donné ultérieurement. 
 
Deux points :  
 
* Clément Roussenq : à la demande du SNPDEN qui soutient la famille, l’assassinat de Clément Roussenq, 
le 25 septembre 2003, dans la cour du collège qu’il dirigeait, sera pris en compte comme accident de service. 
Le ministre recevra Madame Roussenq.  
 
* Promotions 2006 : ce sera mieux qu’en 2005 ! 
Le SNPDEN avait obtenu du ministre lors d’une rencontre, le 22 juin 2005, l’engagement sur un nombre de 
promotions permettant leur maintien à un niveau au moins équivalent à celui des dernières années. 
L’argument du SNPDEN s’appuyait sur un ratio pour dépasser le pyramidage qui devient défavorable à partir 
du moment où chaque classe est complète.  
 
De fait, le décret du 1er septembre 2005 abandonnera pour la Fonction publique le pyramidage pour le 
remplacer par la mise en place d’un ratio promus/promouvables. 
 
Pour 2006 
750 promotions en 1ère classe soit un ratio promus/promouvables de 28,3 % 
(Rappel 2005 : 736 promotions, ce qui donnait un ratio de 27,1 %) 
 
308 promotions en hors classe soit un ratio de 17,2 % 
(Rappel 2005 : 260 promotions, ce qui donnait un ratio de 16,5 %) 
 
Les objectifs du SNPDEN : revendication d’un ratio qui dépasse 30 % pour les promotions à la 1ère classe et 
de 20 % pour les promotions à la hors classe. 
 
Par sa capacité d’expertise et d’anticipation, le SNPDEN a su, pour 2006, obtenir un niveau de promotions 
acceptable.  
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